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MINISTERE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Quisac

QUEBEC, ce 5 mure 194ü.

MMO destiné À La Commission du Salaire Minimum,
286, rue Stedosenh,

Sujets Convention collective ontre Le Consil Symdical
des Motiers (e l'Imaprimæerir, Inc,, et l'Yn;rimorie Bu-
cesse Snre ‘istroe, 7:36, rue Cuseruin, Montru:le

Mansieur,

Jo vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRe ‘eo, 1°41, Cha-
pitre 162 et amendia-ents) , datée du 18 fuvrier 1948 ot d rose au
ministèro du Travail sous le num:ro 695.

Sincâre-ent À ‘ous,

Le sous=ninistre,

 



JUGE EUDORE ROIVIN.
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOBSFLIN.
MEMBRE.

PRUNAY BRAIS
MEMBKE.

À

_2329¢

COMMISSION DE RILATIONS OUVRIÈRES DE L\ PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

278, RUF ST-JOSEPH, 4 EET, RUF NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 8 mars, 1948,

[TU RECUR

5 MAR @
Monsieur Gérard Tremblay, 9
Sous-ministre du Travail,

R Cw +. a |. !

Hotel du Gouvernement,’ bO1>>-i ‘INIS. RE
Québec, P.Q. DU TRAVAIL

RE:- Imprimerie Duchesse,
&

Métiers

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 5 mars, 1948 » accompagnée pour dépot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 168 février, 1948 » intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 20 février, 1948
sous le numéro 695,

Bien à vous,

FSrics)
| A /

2)AN
Le secr ire,

P. E. Bernier, LL.L 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

5 mors 1948
QUEBEC, oe *

MEMO destiné & La Camission de Relations ouvridres,
286, rue SteJosenh,
~JTBEC,

$ \ Cy ae Le Conseil Syndicel des

de dECOQUEeR10H00the9 mo1 Iaorinerie uche:8@

Enre-istrie, 7:86, rue Cus;ruin, Montraule

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deu-«ième paragraphe de l'arti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (5ek.". chanitre 162-4 ot
amendements ) , je vous inclugy PAYER18E"§bagloux cores certifides de
cette convention datye Pivrier 1348 et duroace au ninis-
tère du Travail le en ex. cution de la loi dos
Syndicats rofessignnels (SeReQe, 1741, chapitre 16 et amondements),

sous le humuro G¥o.

Sincdrenent À vous,

Le sous-ministro,

T=1175 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Québec, ce 21 février 1948.

MEMO destine à La Commissicn de Relations cuvrières,
286, rue St-Joseni,
Quétec.

Sujet: Convention collective entre Le Conseil Symiical des

Je vous inclus une cnpie du certificat ronstatant ie dyût
de cette corvention collective enrecistrée au ministère du Travail
en exéc”tior de la Loi des Syndicats prcfessionnels (S.R.., 1° 21,
chapitre 162 ot amendements), le 20 février 1948

695.
acus lo rumére

Sincérement A vous,

le scus--inistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québue, co 21 février 1948.

Madame Blanche Themens Dionne,
Inprinerie Duchesse Enregistrée,
7886, rue Casgrain,
Montréal °

Madane,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt rit
au ministôro du Travail, lo 20 février 1948 sous lo numéro
695 du 1a oanvontion colluctive cancluc sous la Loi das Syndi-
cats profossionnols (S.RoQe, 1941, chapitre 162 ct .qcuderunts)
ot intervenue cntro Le Conseil Syndical des Métiers ie 1'Im-
primerie, Inc., et l'Imprimerie Duchesse Tnregistrée, 7886,
rue Casgrain, Montréal.

Jo vous fais romrquer quo la partio ouvridro n'a pas
été rcoonnuc cammo agont néçociutuur per la Camission do
Rolations ouvrilros do Juéb ce; laditu conv.ntion cst done assu-
Jottiv & 1'articlo 18 do la Loi dos Rclations ouvrières (S.R.u.,

1941, chapitre 162-A) qui so lit oomme suit:

"18, Riun dans la présunto loi n'amplche unc
“essocition non rcoonnuc du conoclure wk conwvuntion
"collootivo, mais wr convention cinsi consluc ost
"non avenue lo jour où une autre association est reconnuu
"par la Camaission pour lu groupe que ropres.nte ccte
"tu dernilro association,"

Veuillez agroor 1'uxpression du ms m illowrs sunti-
monts,

Io Sousemi nis tro

Gérard Tremblay.
WC. incl. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

, QUÉBEC

Québuc, co 21 février 1948.

Monsieur G.-A. Gagnon, Agent d'affaires,
Conseil Syndical des Métiers de l'Inprimerie Inc.,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt 1°it
au ministôro du Travail, lo 20 février 1748 sous lo numéro
695 do la canvontion colluctivo conclue sous la Loi des S:ndie

cats profossionnols (S.RoQe, 1341, chaydtre 102 et untdoments)
ot intervenue cntru Le Conseil Syndiîcal des Métiers de l'In-
primerie, Inc., et l'Inprinerie Duchesse Enregistrée, 7886,

rue Casgrain, Montréal.

; Ju vous fais romrquer quo la partio ouvridro n'a pas
été ruconnuc camo agont néçociutuur par la Cammission do

Relations ouvri£rus do Quév 63 laditu conv.ntion cst done essu-

jottiv & l'articlo 18 du la Loi dos Rolations ouvrilres (S.R.L.,
1941, chapitre 162-A) qui se lit comme suits

"18, Riuvn dans la nrésunto loi n'amplche unc
"assoointion non reconnuc du conclury unc convention
“colluctivo, mais wx convention cinsi concluc .st
"nor avenue lo jour où uno autro association (st roconnuu
"par la Camaission pour lu groupo que runrusontu cute
"tu dernidro association,"

Veuilloz agréor l'uxprossion du ms m illewrs scnti-
monts,

Lo Sous-mi nis tro

Gérard Tremblay.
MC. incl. 



Province de Québec a Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL . “7 DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 182 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numérd®®3
Number

Les présentes établissent que le viagtidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante- PWit
day of the month of nineteen kundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur O.-A. Cagnon, Agent d'affaires, Conseil
the Department of Labour has received from

Syndical des Métiers de l'Imprinerie Ino.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 695
the hereinafter mentioned agreement, which Ras been deposited under Number

Savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 18 février 1948
A collective agreement under date of

intervenue entre: Le Conseil Syndioal des Métiers de l'Imprimerie, Inc., et

between: 1'Isprinerie Duchegge Ynregistrée, 7886, rue Casgrain, Noutrdal.

Fn vigueur À compter du 18 février 1948, pour une période d'une

année. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce  vingt-et-unième jour du mois de
this day of the month of

mil neuf cent quarante-
février |nineteen hundrod and forty- "24%

Deputy Minister 



Conseil SyndicalLa Métiers ds [Imprimer

1231 EST, RUE DEMONTIGNY ouQEDw0 24 Téz. FAcxmx 3094

Montréal 24, le 19 février 1948.

 

Monsieur Jérard Tremblay,
Sous-linistre aa Travail,
Hôtel 4a Gouvernement,
Québes, P.Q.

Monsieur le Sous-Ministre,

Vous trouverez ci-ettaché copie d'un contret

TécemMmeNt négocié et signé entre le Consetl Syndical des Métiers de 1'Im-

primerie, Inc., et l'Imprimerie Duchesse Enregistrée, pour être déposé, se-

lon la loi, à votre Ministère.

Espéremt recevoir le certificat de dépôt, je

vous prie, Monsieur le Sous-Ministre, d’agréer l'expression de mes sentiments

les meilleurs et =» croire,

Smgo —

CONVENSIONS COLLECTIVESigeèremnt vôtre,

VISA DE Cate Par

t.stampile V ' 2/1 Hog “eo

‘ . Lege aLo rales

- + cia son Agortt d'affaires.
ra. .……—-.

LOI! 2.12ANCE
——

Numerotage

Formule

 

 

 

 

     
 

EXIGEONS SUR TOUS

  



CONTRAT D'ATELIER SYNDICAL

CONCLU ENTRE

LE CONSEIL SYNDICAL DES MÉTIERS DE L'IMPRIMERIE, INC.
Nom de l'urganisation (l'artie contractante de premiére part)

….IMPRIMERIE..DUCUESSE.ENREGISTREE,.7R66.runCaagrain
Nom de l'employeur {Partie contractante de deuxième past)

Clause 1. La purtie de seconde part reconnait officiellement la partie de première part ct Cengage
à traiter avec elle sur la base de l'atelier syndical. c'est-à-dire à n'employer que des membres en règle de-
Syndicats Nationavx. En cas de besoin de main-d'œuvre. la partie de deuxième part devra la demander au
représentant (Maitre de Chapelle ou ageut d'affaires) de la partie de première part. Si celle-cone peut
procurer cette main-d'œuvre, la partie de deuxième part pourra engagee l'ouvrier de son choix. pourvu
qu'elle mette comme condition d'engagement que cet employée demande son entrée dans le syndicat. Tout
nouvel employé (tmasculin où féminin) pourra avoir un essaie de 30 jours avant d'èue tenu d'entrer dans
le syndicat de son métier.

ETIQUETTE SYNDICALE

Clause 2.En considération du présent contrat el de chacune de <e- clauses, la partie de première
part autorise la partie de deuxième part à se servir de son étique’te portant le numéro désigné par le Con.
veil, aux conditions prévues par la constitution de la partie de première part, telles qu'énoncées ci-après:

a) Le contrat collectif d'atelier svadical donne au patron le droit de + ervir de l'étiquette sya.
dicale;

b) L'étiquette est la propriété exclusive de la partie de première part qui revendiquera au besoin
devant la loi, la propriété de toutes les matrices, électros ou autres reproductions quelconques de la dite
étiquette. Toute reproduction est rigoureusement interdite. A l'expiration du présent contrat si celui-ci
n'est pas renouvelé. ou à la fermeture de l'atelier. le propriétaite. partie de seconde part, devra retourner
ces étiquettes au chargé d'affaires de la partie de première part. où à un autre officter dûment autorisé.
Les vieilles étiquettes seront remplacées après usage sur retour des pières détériorées sans déboursé pour
le patron. le patron devra exhiber toutes les éliquettes en sa possession, toutes les fois qu'il en sera
requis par le chargé d'affaires ou son représentant dümnent autorise. L'étiquette et prétée au patron qui en
a la responsabilité ;

ce) L'étiquette ne peut être prétée en sous contrat à des ateliers qui n'ont pas signé de contrat
collectif avec la partie de première part.

RETENUE DF LA CONTRIBUTION SYNDICALE

Clause 3. La retenue de la contribution syndicale meusuelle sera fuite à même la paie de Vem
ployé. par la pariie de deuxième part et remise chaque mois à l'agzeut d'affaires où au représentant de la
partie &e première part. Cependant. la partie de deuxième part ne retiendra la contribution d'un employé
que lorsque celui-ci aura librement signé une autorisation des déductions des cotisations à cet effet. 



MAIN-D'ŒUVRE

Clause 4.—En cas de rareté de main-d'œuvre, la partie de deuxième part aura la préférence sur
tous les ateliers qui n'ont pas signé de contrat collectif. Dans le cas où un ou des ateliers ne respecte-
raient pas leur contrat collectif. la partie de deuxième part aura toujours la priorité sur ceux-ci. La partie
de première part s'engage à fournir des ouvriers jusqu'à épuisement de la liste des membres de tous les
syndicats affiliés.

HEURES DE TRAVAIL

Clause 5. -DURÉE DU TRAVAIL POUR L'ÉQUIPE DE JOUR:

La journée régulière de travail sera de huit heures (8). La semaine régulière de travail
era de quarante heures (M). distribués dans les cinq premiers jours de la <emaine à compter du lundi.

Clause 6—DURÉE DU TRAVAIL POUR L'ÉQUIPE DE NUIT:
La journée régulière de travail sera de huit heures (8). La semaine régulière de travail

sera de quarante heures ( 40), distribués dans les cinq premiers jours de la semaine à compter du lundi.

Clause 7. -Les heures régulières de travail pour l'équipe de jours seront réparties entre 7.00 hrs
a.m. et 0.00 hrs p.m.

Les heures régulières de travail pour I'équipe de nuit seront réparties entre 0.00 hrs p.m.
et 7.00 hrs a.m.

Clause 8.- Tout travail exécuté après les heures régulières de l'équipe de jour où de l'équipe de
nuit, où après les heures régulières de la semaine de travail, sera considéré comme du temps supplémen-
taire et sera payé lemps et demi pour les trois premières heures de travail et temps double pour toutes
les heures subséquentes.

Clause 9.—-Aucun employé ne sera contraint de travailler pendant plus de cinq jours ou plus de
cing nuits, où une combinaison de jours et de nuits équivalents à cinq jours de travail par semaine.

Clause 10.—La partie de première part s'engage à ne pas faire de grèves ou ‘’boveottages” et la
partie de deuxième part s'engage à ne faire aucune contre-grève pendant toute la durée de ce contrat.

Clause 11.— SALAIRES:

Compagnons-typographes - . heure
Opérateurs de clavier —— . heure
Compagnons-pressiers de cylindre. . vee . heure
Pressier~ de presses a plateau … S . heure
(Automatique ou margée à la main)

Pressiers de rotative heure
Assistants-pressiers et margeurs..…..…….….….….…..….….… 295 heure
(Sur presses cylindrique)
Pressiers de presses à deux couleurs...1.30 . heure
Compagnons-relieurs . heure
Filles de reliure expérimentées..............cccooeeee. 57%... . heure
Compagnons-opérateurs de fondeuses , heure

pes aides et apprentis masculins où féminins ainsi que les margeurs
genres d'opérations recevront x * i ¢ chaque opération
dans le décret No 3088 du _7 è

tct.

Clause 13. Toutes les conditions de travail. d'apprentissage. de paiement de vacances. de jours
de congé payés, ete. qui n apparaissent pas où qui ne sont pas couvertes par ce contrat seront régies
par le décret No W88 du 7 août 1946.

Clause 14. -Toute personne travaillant sur une équipe de nuit devra recevoir 15°6 de plus que le
taux horaire de l'équipe de jour. 



 

Clause 15.—Tous salariés masculins ou féminins actuellement rémunérés à un taux horaire de
gages plus élevé que celui fixé dans le présent contrat ne devront subir aucune diminution de salaire
hebdomadaire du fuit de la réduction des heures de travail. Tous les taux de salaires fixés dans le pré-
seul contrat sont considérés comme des taux minima.

Clause 16.—La partie de seconde part s'engage à fournir une liste des noms et adresses de tous
ses employés sur demande de la partie de première part.

MAITRE DEF CHAPELLE :

Clause 17. Le Maitre de Chapelle du Syndicat est le représentent attitré de tous les ouvriers cou-
verts par le présent contrat dans tous les départements de l'atelier. Eu l'absence de Vageut d'affaires
de la partie première part. il reçoit les plaintes des ouvriers et fait les représentations nécessaires aux
autorités ou au Comité de Griefs selon le cas. le tout en conformité avec les présentes. L'agent d'affaire-
aura en tout temps le droit de pénétrer dans l'atelier.

Clause 18. la partie de seconde part Sengage à employer de prélérence des membres en règle
du Syndicat des Typographes. du Syndicat des Pressiers et du Syndicat des Relieur-.

Clause 19. -Ce contrat régit les conditions de travail du département de la Typographic. des Presses
et de la Reliure.

Clause 20. Toute clause du présent contrat qui serait nulle en égued à la toi sera nulle. mar
sans affecter les autres clauses de la présente convention.

Clause 21.- Le présent contrat entrera en vigueur le 18février1946. LL
ei demeurera en force pour la période d’un an. H est convenu que ce contrat € renouvellera automan-
quement pour une telle période et ainsi de suite. à défaut d'une des parties de donner un avis écrit à l'autre
partie dans un délai qui ne doit pas être de plus de OO ni de moins de 50 jours avant l'expriation de
chaque période.

, ; . BA IE ek

Conseil Dyndicul des — Metéows de L Limp

traorp ré

En foi de quoi. a signé..........yLisaieJGRpETansorne sin recense représentant

autorisé de la partie contractante de première part.

D Pek TT uaEn foi de quoi, 8 signé./i.del,..2.5 ElbitCEsori,Lo Éteprésentant

autorisé de la partie contractante de deuxième part.

IMPRIMERIE DUCHRSSE ENREGISTRER

Fait a Montréal, lc.18féwrier148~~ Contrat No 31

Annexe eu présent contrat.

Clause 11 A.- ‘Toute personne occupant où faisant une opération spécifiée à la
clause ll et qui recevrait présentement un salaire plus élevé que $1.00 de l'heure,
recevra $0.15 de plus l'houre que le taux horaire actuel, exception faite des filles
de reliure expérime nt ées qui recevr nt #0.07 de l'heure de plus que le ta: x horaire
actuel.

Clause 12 A.- La clause 12 di présent contrat est remplacée par le texte suivant:
Tous les aides et apprentis masculins ou féminins ainsi que les margeurs sur tous
wid 24 Genres d'opérations recevront 15% de plus l'heure que le salaire horaire

Qu'ils regoivent présentement.

Vu et approuvé par l’A3SOCI ATION DES MAITRES-IMPRIMYUxs DE MONTREAL, INC.,

agent négociateur.

 

Secrétaire-werezt, 


